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ARTICLE 26

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots :

« et les départements »

les mots :

« , les départements et les maires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à associer les Maires à l’élaboration des dispositions de la CUS 
relatives aux immeubles situés sur leur territoire, au même titre que les EPCI, la Métropole de Lyon 
ou encore les départements qui sont expressément cités par l’alinéa.


